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LA MONNAIE EN SUISSE

Les pages qui suivent sont un resume de l'histoire mone-
taire de nos contrees des les temps les plus anciens jusqu'ä
nos jours. Elles laissent ä peu pres completement de cöte ce

qu'on pourrait appeler la question economique relative ä nos

monnaies, pour s'attacher exclusivement ä leur indication,
ä leur description succincte et ä leur classement, suivant les

systemes divers auxquels ces memes monnaies ont ete sou-

mises.

Dans ce but, il faut d'abord remonter aux origines et

jusqu'ä l'epoque dejä fort reculee oü les Celtes ou Gaulois,
bien des siecles avant l'ere chretienne, habitaient notre pays.
En effet, les Celto-gaulois, grand peuple qui demeurait dans

l'Europe centrale, en France, au nord de l'Italie et de l'Es-

pagne, et meme dans les lies Britanniques, etaient un ensemble

de populations agricoles, elevant du betail, dejä civiüsees

et possedant ses monnaies en propre. Celles-ci etaient d'or

et d'argent et d'une forme assez originale. Ou bien ces

monnaies ressemblaient ä des grains de pois, ou bien ä de

petites assiettes, sur les faces desquelles etaient representes
assez grossierement des objets tres divers : le soleil. la lune,

des etoiles, des plantes, des animaux. Les Allemands les

ont appeles Regenbogenschüsselchen, ce qui veut dire petites
ecnelles de l'arc-en-ciel, parce que la superstition populaire

pretendait, dans les äges futurs, que ces disques creux
retrouves dans la terre, naissaient aux endroits oü les cou-
leurs de l'arc-en-ciel avaient ete en contact avec le sol. On

a decouvert de ces monnaies dans les cantons de Soleure, de

Berne, Argovie, Bäle, Zurich et Lucerne. A Wauwil, dans

ce dernier canton, on a sorti de tourbieres deux exemplaires
en or pur de cette monnaie, l'un du poids de 7,1 gr., 1'autre
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de 7,7 gr. A la meme epoque, c'est-ä-dire il y a une quaran-
taine d'annees, deux pieces semblables ont ete trouvees pres
de Melchnau, dans la Haute-Argovie, et placees au Musee

de Berne 1.

Ce sont lä les plus anciennes monnaies decouvertes sur
le sol de notre patrie. A ces memes temps lointains appa-
raissent les monnaies des Rhetes et des Helvetes, qui se dis-

tinguent dejä par une fabrication un peu plus perfectionnee

que celle des pieces precedentes. Mais ce ne sont encore que
de grossieres imitations en or, ou en un melange d'or et

d'argent, de pieces grecques ou romaines, car les Rhetes

et les Helvetes, etablis non loin des frontieres de l'empire
romain, sont dejä en contact avec la civilisation du monde

ancien.

Au nombre des monnaies helvetes, il en est une sur laquelle

se lit le nom d'Orcitirix, que les numismates ont identifie
avec celui d'Orgetori.v, le chef qui persuada ä ses compa-
triotes d'incendier leurs villes et leurs villages pour alier
s'etablir en Gaule, en l'an 58 avant Jesus-Christ. Cette piece

est en argent ; eile presente, sur l'une des faces, une tete
de femme, et sur l'autre un cheval ä l'allure du galop 2.

Les Helvetes ayant ete vaincus par les Romains dans leur

expedition en Gaule, furent soumis a leurs vainqueurs, dont

ils durent, bon gre mal gre, adopter les rnceurs et les

institutions. Leurs monnaies furent Celles des Romains, et cir-
culerent en grand nombre dans l'interieur des limites de

notre pays. C'est aussi en grand nombre qu'on en a decouvert

et qu'on en decouvre encore, en or, en argent et en bronze,

sur notre sol, principalement dans les lieux ou les Romains

avaient place le siege de leur administration, ä Aventicum

1 D'apres d'autres renseignements, les monnaies celtiques trouvees
ä Melchnau seraient au nombre de cinq.

2 Cette monnaie taisait partie de la collection P.-Ch. Stroehlin,
qui s'est vendue ä Geneve en 1911.
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(Avenches), ä Vindonissa, ä Raurica, Geneva, Ebrodunum

(Yverdon) et ailleurs. Nos musees regorgent de monnaies

romaines, dont quelques-unes ont ete frappees dans nos con-

trees, comme en temoignent des coins retrouves dans divers
endroits.

Lorsque Clovis, roi des Francs, eut vaincu les Romains
ä Soissons (486), et qu'il se fut assujetti les Alamans, les

Burgondes et les Wisigoths, qui avaient mis fin ä la
domination romaine en Helvetie, notre pays devint line province
de la monarchic franque et le resta pendant pres de trois
siecles. Sous les rois francs de la famille de Clovis, dvnastie

connue dans l'histoire sous le nom de Merovingiens, les monnaies

en usage dans nos contrees sont essentiellement des

pieces d'or plus ou moins bien fagonnees, auxqueiles on a

donne le nom de triens, soit tiers de sou d'or.

A propos de ce nom de sou, applique ä une monnaie d'or,

remarquons que l'emploi en est bien dechu de nos jours,
puisqu'il ne designe plus maintenant, en France tout au

moins, qu'une piece de cuivre de la valeur de cinq centimes,

apres avoir passe par une degradation successive. Le sou

d'or des temps merovingiens se divisait done en trois triens,
pieces d'or de la grosseur d'une piece d'un centime de notre-

monnaie actuelle, ou plus exactement d'une piece d'un rappe
de la monnaie vaudoise d'avant 1850. Le triens, ä son tour,
se divisait en sept siliques, petites pieces d'argent extreme-
ment rares aujourd'hui.

Ces monnaies merovingiennes provenaient d'ateliers qui se

comptaient par centaines sur l'ancien territoire de l'empire
des Francs. Cette grande diversite d'ateliers de frappe s'ex-

plique par le fait que le roi, qui changeait lui-meme souvent
de residence, remettait ä des monnayeurs ou monetaires et
ä certaines conditions, le droit de fabriquer de la monnaie.
Ces fonctionnaires royaux, avec leurs aides et leur materiel,
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se transportaient, tantöt dans une localite et tantöt dans une

autre, pour exercer leur office. Et c'est ainsi que, dans

l'interieur des frontieres actuelles de la Suisse, on les a vus
autrefois s'arreter et battre monnaie ä Geneve, Lausanne,

Vevey, Saint-Maurice, Sion, Bale et sans doute ailleurs.
Un numismate suisse, le Dr Trachsel, mort ä Lausanne il
y a quelques annees, a rencontre un triens qu'on peut attri-
buer ä Yverdon. II est vrai que cette attribution peut aussi se

faire en faveur de la ville d'Embrun, en France, dont le

nom latin Ebrodunum, qui figure en abrege sur cette monnaie,

est aussi celui de notre ville vaudoise.

Ajoutons que ce genre de numeraire porte sur l'une des

faces le buste du roi, grave tres grossierement, et sur 1'autre

le nom du monetaire, avec celui de l'endroit ou la piece etait

fabriquee 1.

A la dynastie des Merovingiens succede celle des Carlovin-

giens, au milieu du VIIIme siecle. A cette epoque, notre pays
continue d'etre une dependance du royaume des Francs,

erige en empire d'Occident par le couronnement de Charlemagne,

ä Rome, en l'annee 800. Les monnaies de nos
populations sont alors des monnaies carlovingiennes, dont tres

peu sont frappees chez nous. Cependant nos musees et quelques

rares collections possedent des deniers de l'epoque, frap-
pes ä Saint-Maurice en Valais, ä Bale et ä Coire. C'etaient
de petites pieces d'argent, pesant environ un gramme et

demi. Ceux de Saint-Maurice, qu'on appelle deniers mau-

rigois, portent une croix et la legende XRISTIANA RELIGIO,

religion chretienne. lis ne sont pas d'une grande rarete.
En 843, par le traite de Verdun, l'empire de Charlemagne

se partagea en trois royaumes, France, Allemagne et. Italie,

1 Voir pour les monnaies merovingiennes : Fr. Lenormand, Monnaies

et medailles, pp. 207-213 ; et L. Coraggioni, Miinegeschichte
der Schweiz, p. 9.



qui vecurent chacun de leur vie propre. Alors commence

pour notre pays une periode pendant laquelle se produisit
une sorte de separation politique entre l'Helvetie germanique
et l'Helvetie romande. Dans la premiere, soumise plus direc-

tement ä l'influence des empereurs d'Allemagne, des ateliers

imperiaux frapperent des monnaies ä Bale, ä Coire et ä

Zurich. Dans l'Helvetie romande, ce sont les rois rodolph'iens
de la Bourgogne transjurane qui exercerent cette prerogative

de la souverainete.

Remarquons ici que le droit de battre monnaie est, pour
un etat, ville ou pays, la marque de son independance, a

moins que ce droit ne lui soit confere conditionnellement

par une autorite superieure ä la sienne, comme cela eut

lieu au moven age pour beaucoup de princes et d'eveques,

qui recevaient cette autorisation du roi de France ou de

1'empereur d'Allemagne. Et, pour nous servir d'un exemple
tres rapproche de nous, c'est peu apres la proclamation de

l'independance du Pays de Vaud et son institution en canton

souverain de la Confederation suisse, que les premieres
monnaies vaudoises ont ete frappees ä nos armes, portant la

devise : Liierte et Pati ie. Et si, par la Constitution federate

de 1848, le droit de monnayage a passe ä la Confederation,

c'est que notre canton, comme d'ailleurs les autres

cantons suisses, a juge qu'il y avait avantage que la regale
des monnaies füt confiee au pouvoir central.

Nous avons mentionne les ateliers monetaires de Bale,

Zurich et Coire comme dependant des rois de Germanie, suc-

cesseurs de Charlemagne. La ville de Bale ayant ete ajoutee
au royaume de Bourgogne transjurane par le roi Rodol-

phe II, epoux de la reine Berthe, ce prince, et peut-etre son

fils Conrad, firent frapper des monnaies dans cette cite du

Rhin. A la meme epoque (Xme siecle) et aussi dans le siecle

suivant, les dues d'Alemanie ont un atelier monetaire ä

Zurich.
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Oue reste-t-il de ces diverses monnaies datant du IXrae

au XIIme siecle Tres peu de chose ; quelques deniers et

demi-deniers, conserves precieusement dans les musees de

Coire, de Winterthour et de Bale, entre autres deux deniers

en argent frappes ä Bale, et attribues, soit ä l'empereur Conrad,

soit ä Conrad le Pacifique, roi de Bourgogne transju-
rane et fils de la reine Berthe.

Mais ä cöte de ces rares monnaies de princes laiques. il
faut faire mention de Celles des dignitaires ecclesiastiques,

auxquels les empereurs d'Allemagne avaient accorde le pou-
voir de battre monnaie, afin de leur procurer les movens

de resister ä l'humeur recalcitrante de la noblesse. De lä

l'existence des monnaies des eveques de Geneve, de

Lausanne, de Coire, de Bäle, de l'abbaye de Fraumunster ä

Zurich, du couvent de Saint-Ours ä Soleure et de l'abbaye
de Saint-Gall.

Ces monnaies sont des hracteates ou des demi-bracteates

pour la Suisse centrale et Orientale, des deniers en argent

pour les eveches de Lausanne et de Geneve.

Une bracteate est une mince lame d'argent, ronde ou

rectangulaire, dont la largeur ou le diametre varie de quinze
ä trente centimetres. II y a des bracteates en metal

melange d'argent (billon) ; quelques-unes sont en or. Ces peti-
tes feuilles sont si minces que la plupart pesent ä peine un

gramme. Elles ont une empreinte en creux d'un cöte, en

relief de l'autre, celui qui est cense offrir une figure, ou

porter quelques lettres initiales. On a peine ä se figurer que

ce soit lä de la monnaie. Ces lamelles en sont pour tan t,
mais de la monnaie faite, non pour circuler, mais plutöt
pour etre pesee comme de la marchandise. En usage du

XIIme au XVme siecle, leur patrie d'origine. est l'Allema-

gne, dont les musees en conservent de fort remarquables.
C'est lä une monnaie germanique, qui n'a guere franchi la
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limite tracee aujourd'hui entre les populations de langue et
de race alemaniques et les Suisses romands. On trouve
encore des bracteates ä Neuchätel ; elles sont rares et recher-

chees.

La frappe des bracteates a ete generale dans toute la

Suisse alemanique. On ne l'a pas constatee ä Fribourg :

mais toutes les souverainetes de langue germanique, sei-

gneuries, villes, eveches — et elles etaient nombreuses -—

out fabrique cette singuliere monnaie.

Ouant au denier, dont l'emploi avait, dans la Suisse alle-

mande, precede celui des bracteates, c'est l'espece monnayee
la plus ancienne des eveches de Lausanne et de Geneve, on

eile circula fort longtemps seule. Son usage dura jusqu'au
moment oil Ton dut recourir, par exemple a Lausanne

en 1375, ä une monnaie plus en rapport avec le progres du

commerce et moins encombrante dans la circulation. Les

demi-gros ou sesens, pieces de six deniers, datent de cette

epoque, et furent frappes par une ordonnance de l'eveque

Guy de Prangins. Sous ses successeurs apparaissent suc-

cessivement des gros, des pieces de deux gros en argent,
des pieces de 20 sols en or, des parpailloles, des ducats,

d'autres monnaies encore L

*
* *

Nous n'entrerons pas dans le detail des especes metalli-

ques qui sortirent de la multitude des ateliers monetaires de

notre pays avant la fondation de la Confederation a la fin
du XIIIme siecle. Nous croyons meme devoir passer sous

silence tout ce qui se rapporte au monnayage des huit an-

ciens cantons jusqu'au premier tiers du XVme siecle, attendu

qu'il ne se differencie guere de celui des siecles precedents.

1 Pour la Serie des especes connues de l'Eveche de Lausanne, voir:
L. Coraggioni, Münzgechichte der Schweiz, p. 130.
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Mais, en 1421, les Etats de l'ancienne confederation, ressen-

tant la necessite de renoncer ä l'usage des demi-bracteates et

des bracteates, creerent une monnaie nouvelle, le plappart,
dont la valeur etait en rapport avec la piece d'or des villes
allemandes formant la Ligue du Rhin, le florin, qui circu-

~Iait en Suisse et valait 24 plapparts. II est, en effet, souvent

question dans notre histoire de gros payements de ville ä

ville et de souverainetes ä d'autres souverainetes, payements
effectues en florins d'or (Goldgulden). Les plapparts etaient

une monnaie courante, et l'on se souvient qu'ä Constance,

en 1458, ä une fete de tir 011 les Suisses etaient invites, un

citoyen de Lucerne se vit refuser une piece de monnaie de

Berne, sous le pretexte que c'etait un plappart de vache, et

que cet incident fut regarde comme une insulte. Les Suisses

quitterent la ville, et peu s'en fallut qu'il n'en resultät une

guerre entre les Confederes et Constance.

En l'annee 1500, le plappart ceda la place au bats ou

batzen, qui s'appela d'abord rollbatz, parce que la fabrication

de cette piece se faisait par une sorte de rouleau meca-

nique, qui lui a donne ce nom. Le thaler ou ecu fut institue

peu apres. Cette grosse monnaie d'argent devint, avec le

batz qui en etait une division, le numeraire au moyen duquel

se faisaient les payements d'une certaine importance dans

l'ancienne Suisse. Et cette monnaie y a ete employee, avec
des variations de titre et de valeur, jusqu'ä l'annee 1850, oü

notre pays a admis le franc du Systeme frangais comme

unite monetaire.

Jusqu'au XVme siecle, les monnaies suisses ne sont pas

pourvues de dates. Pour en determiner l'annee, ou simple-
ment fixer l'epoque de leur emission, il faut recourir aux
renseignements d'archives, aux images qu'elles portent, aux
caracteres de leurs legendes, a la composition de leur metal,

etc. II en est tout autrement si elles sont marquees d'un mil-
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lesime, meine quand celui-ci n'est indique que par !e chiffre
des dizaines et des unites, comme c'est le cas pour quel-

ques-unes.

On cite comme les plus anciennes monnaies suisses datees,

des gros (Groschen) de l'abbaye de Saint-Gall, dont l'un

est conserve au Alusee de Winterthour. Un autre se trouve

au Alusee de Berne. Iis sont de l'annee 1424, ainsi qu'un

plappart frappe par la ville de Saint-Gall, que nous avons

vu au A'Iedaillier de cette ville et dont nous avons lu la date.

Un florin d'or de Bäle est de l'annee 1491. A Berne, ce

sont les annees 1492 et 1493 qui sont premierement indi-

quees sur les monnaies de cette ville. Un gros de Bäle. piece

tres rare, qui a ete refrappee en 1901, pour etre distribute

aux membres du Grand Conseil, ä l'occasion des fetes du

quatrieme centenaire de l'entree de cette ville dans la

Confederation, accuse la date de 1499. Des lors, Vindication du

millesime est devenue generale dans les cantons suisses.

Une autre particularite des monnaies suisses de cette epo-

f(ue, c'est la presence, sur une des faces, de l'aigle de I'Em-

pire, oiseau represents avec deux tetes. C'etait l'aigle bice-

phale, qu'on retrouve jusqu'ä ces dernieres annees sur les

pieces autrichiennes. Cette representation est de nature ä

nous surprendre, mais elle s'explique par le fait qu'on

regardait encore le droit de monnayage comme un fief
aceorde par l'Empire, dont la Suisse ne se considera comme
affranchie qu'apres la paix de Alunster en Westphalie, dans

l'annee 1648. Ce qui est plus surprenant encore, c'est que

cet usage persista meme apres que l'independance complete
de la Suisse eut ete reconnue par le Congres europeen, et la

paix qui mit fin ä la guerre de trente ans. L'aigle bicephale

figure encore sur les monnaies de Fribourg en 1713, sur
Celles de Schwytz en 1730, d'Obwald en 1738. d'Appenzell
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Interieur en 1737, et sur Celles des eveches pendant tout le

XYIIIme siecle.

II y aurait bien des choses ä dire sur la numismatiqUe des

cantons suisses avant l'invasion des armees franqaises
de 1798. Si nous ne craignions pas d'entrer dans trop de

details, nous parlerions des monnaies italiennes de mau-
vais aloi qui circulerent dans notre pays au XVIme et au

XVIIme siecle, de l'imitation de nos monnaies en Italie ä

la meme epoque, et de la mauvaise fabrication des pieces

d'argent dans la plupart des cantons, oü l'on remplaqait le

metal precieux par le cuivre dans une proportion scanda-

leuse. Nous mentionnerions aussi les tentatives infructueu-

ses des anciens Etats de la Confederation pour arriver ä

des accords monetaires, et la grosse erreur du gouverne-
ment bernois, accumulant une grande quantite d'or mcn-

naye dans sa capitale. On sait que le fameux tresor de Berne

fut pille par les Franqais en 1798, et que les belles pieces

d'or qui le composaient servirent ä Bonaparte ä faire sa

campagne d'Egypte. C'est une somme de dix millions de

francs — cbiffre enorme pour l'epoque — qui fut tiree des

tonneaux oü eile etait conservee. Une partie de ce tresor
coula dans la mer avec les vaisseaux francais, le Ier auüt

1798, dans la bataille navale d'Aboukir, gagnee par Nelson.

Ajoutons que, tant en impositions qu'en pillage, l'occupa-

tion de la Suisse par les Francais, ä Fribourg, Berne,

Soleure, Bale, Zurich et Lucerne, coüta une somme evaluee

ä cent millions de francs, et que beaucoup de pieces,
monnaies et medailles, interessantes pour la numismatique
suisse, disparurent dans ce desastre national.

{ A suivre. Ernest LUGRIN.
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